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REVUE MILITAIRE SUISSE
i\o 18. Lausanne, le 24 Seplembre 1873. XVIII« Annöe.

Sommaire — Societe militaire federale. — La revision constitutionnelle
au point de vue militaire. V. — Une petite lecon d'histoire.

— Un nouveau livre du general Lamarmora.
Armes speciales. — Reorganisation militaire frangaise. — -f Le colonel

federal Tronchin. — Sur les officiers d'armement. — Rassemblement
de troupes de 1873. — Tableau comparatif pour les portees

d'armes ä feu. — Bibliographie. Les canons-geants du moyen-äge
et des temps modernes, par R. Wille ; — Guide de l'officier subalterne et du
sous-officier pour apprendre seul ä lire les cartes et plans, par A. de Mandrot,
colonel födöral. — Nouvelles et chronique.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

*** La reunion generale de 1873 vient d'avoir lieu ä Arau, les 16,
17 el 18 aoüt, ä peu pres conformement au programme publie dans
un des precedents numeros de votre Revue militaire suisse.

Des la veille la jolie pelile ville d'Arau s'etait brillammenl pavoi-
see. Les guirlandes, les arcs de triomphe, les drapeaux surgissaienl
parlout. Maisons particulieres el bäliments officiels avaient rivalise de
zele pour recevoir dignement les representanls de l'armee et faire de
leur reunion un jour d'allegresse publique. La gare entr'autres pre-
sentail le plus gracieux aspect. Un splendide arc de triomphe, ornö
de trophees el des armes cantonales avec la croix fedörale et l'aigle
d'Arau, donnait la premiere accolade aux arrivanls. De lä loules les
avenues sur la ville se montraient egalement garnies de guirlandes,
de trophees et d'inscriplions. Les abords de la caserne et de l'arsenal

sonl herisses de gracieuses barricades, arrelant les cceurs par de

piquantes devises patriotiques. Avec grand plaisir nous en lisons une
qu'on ne saurait trop rappeler, par le temps qui court, afin qu'elle
reste une realite et non pas un simple souvenir hislorique :

Die Schweiz hat zwar nur einen General, etc.

que je prends la poetique licence de vous traduire comme siiil :

En Suisse on n'a qu'un general,
Mais sous chaque toit l'arsenal;
Armement neuf, neuve tunique,
Mais vieux cceurs au calibre unique,
Avec la douille de mötal!

Sur Ia porte de la caserne on lisait une autre inscription, disant :

« Ici l'on consacre trop peu de temps ä la patrie », et d'aulres rap-
pelant l'harmonie necessaire des armes et des sentiments.

Sur le chemin de la place de feie le Schanzmätteli, on voyait
aussi une belle exhibition de canons et de cloches de la fonderie
Ruetschi, qui. n'etait pas le moindre ornement de la ville en teile
circonstance.

A 4 heures apres midi, le samedi 16, sont arrives l'ancien Comitö
central et une delegation d'officiers neuchätelois, vaudois, genevois,
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bernois, soleurois. A Soleure le Comite avait recu dejä un aimable
accueil des officiers et des magistrats de ce Canton. Des discours
furent echanges enlre M. le landammann Vigier, saluant le passage
du drapeau federal par de nobles paroles, el M. le colonel federal
Philippin, repondant par une de ces eloquentes improvisalions dont
il a le secret.

A la gare d'Arau nouveaux discours. Les officiers argoviens s'y
trouvaient en bon nombre avec le corps de cadets et la musique.
M. le landammann Keller, un veteran connu des tribunes suisses,
souhaita la bienvenue aux officiers Confederes. Son vivat ä la
Confederation fut vivement acclame par une grande foule. M. le colonel
föderal Philippin y ajouta des termes chaleureux au nom du Comile
sortant de charge. « Le canton de Neuchälel, dit-il, Ie Benjamin de
la Confederation, garde un souvenir reconnaissant ä ses Confederes

pour l'aide qu'ils lui ont donne en des jours difficiles. II sait que
tout ce qu'il est, il le doit ä la Confederation. Aussi il continuera de
rester fidelement et fermement attachö au drapeau federal, qui reu-
nit lous les Suisses dans la lutte pour le progres et Ia liberte. » M.
Philippin a termine par un hourrah pour le canton d'Argovie et la
Suisse, repötö par une triple acclamation de tous les officiers qui
l'entouraient, et qui etaient alors au nombre d'environ 200.

Apres la reeeption officielle ä la gare, la masse se rendit en ville,
et chacun se mit ä la recherche de son logement; les dölöguös des
sections se reunirent pour une Conference; puis la soiree se passa
joyeusement pour tous au jardin-restaurant de la gare, le rendez-
vous general.

Le dimanche 17 le nombre des officiers presenls ä la fete s'etait
sensiblement augmentö; la matinee a ele consacree ä des travaux
serieux qui ont commence simultanement ä 8 heures dans les
sections des differentes armes pour durer jusqu'ä midi.

Dans la section de l'etat-major general, de l'infanterie et des
carabiniers, M. le colonel Stadler a lu un rapport sur les nouvelles
manceuvre de,rögiments et de brigades.

Les opinions semblent tres partagees sur l'innovation du regiment,
qu'on voudrait introduire en Suisse, au moment oü partout il est
question de le supprimer comme grande unitö tactique par suite de

l'augmentalion d'importance des feux. Les Prussiens, par exemple,
ne manceuvrent jamais, en campagne, par rögiment, mais au plus par
bataillon ou demi-bataillon, et ordinairement par compagnie. En
France, d'apres les nouvelles instructions, il en est de möme. Dans
ces deux grandes armees, le regiment n'est plus qu'une unilö
administrative.

Dans la section pour rarlillerie et le genie, M. le major Meister a

parle de la mise en service des chevaux necessaires ä l'armee.
M. le general Herzog a communiquö les resultats les plus intöres-

sants de ses observations sur la parlie militaire de l'exposition de
Vienne. A tous les points de vue celte communication a fait le plus
grand plaisir. II y a toujours des ressources vives dans une armöe
dont l'ofiicier le plus ölevö en grade est le premier ä donner Pexemple
des ötudes sörieuses et de l'enseignement mutuel.
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Dans la section de cavalerie M. le major Davall a traite de l'application
de la dynamite aux Operations diverses de destruction qui

doivent elre praliquees en campagne, et M. Ie colonel Zehnder, des
modifications dösirables dans l'instruction de la cavalerie.

M. Ie Dr Berlschinger a enlrelenu Ia section de l'elat-major sanitaire

de la reorganisation de cette branche du service, tandis que M.
le capilaine Hegg s'est oecupe du commissariat et des idees qui
devraient prösider ä sa röorganisation.

Vers midi le diner a eu lieu sur la Schanzmälteli ; le nombre des
officiers prösenls avait ä peu pres double depuis la veille; parmi les
assislants d'un grade supörieur, on remarquait avec Ie general Herzog,

MM. les colonels födöraux Egloff, Philippin, Stadler, Hertenstein,
Schnyder, Munzinger, Siegfried, Greyerz, Zehnder, Wydler et de
Sinner.

Le repas fut suivi d'une promenade ä Schinznach par un Irain ex-
press; la hauleur du vieux chäteau, d'oü la vue s'etend au loin sur
les riantes plaines d'Argovie, ful escaladee avec un courage höroique
sous les ardents rayons du soleil, et les assaillants se trouverenl am-
plemenl recompenses par le speclacle qui se döroulail ä leurs yeux
et par une collation qui les atlenclail. Les toasts ne tardörent pas non
plus : M. le landammann Keller porta d'abord le toast « ä la patrie »

au nom du Comite d'organisation de'la fete, puis' M. le colonel Egloff
but au peuple suisse personnifiö dans son armee, qui garantit l'ordre
et la loi; M. le lieutenant Slulz porla ä son lour la santö de M. A.
Keller.

De Schinznach,,1a promenade fut poussöe jusqu'ä Brugg. Un nouveau

vin d'honneur offert par les quelques officiers de la ville ä la
« Maison Rouge » tlölia de nouveau les langues des orateurs.

D'autre pari la charmante ville de Brugg n'aime pas les manifesla-
tions extörieures; pas un drapeau ne flotte; l'hötel dans lequel on
fait couler le vin d'honneur n'a pas meme une banniere fedörale.

C'est que Brugg est une serieuse place d'armes, la capitale des
pontonniers. Le lieutenant Schalzmann saisit cette figure pour porter
un toast aux pontons, soit ä l'union des deux nationalitös. Malgre les
divergences d'opinions on finira bien par construire un pont qui
permeltra de passer sur les difficultes. M. Keller approuve lout, pourvu
que le toast n'ait pas Irait au ponlife de Rome, röflexion qui ne
semble pas etre du goüt de tout Ie monde.

A 8 heures le Irain est parti pour Arau, oü une illumination grandiose

ölait preparee et oü les officiers furent accueillis avec beaucoup
d'empressement.

La journee du 17 se lermina sous les vieux arbres de la
Schanzmälteli; toute la population d'Arau prit part avec les officiers ä cetle
charmante partie de la föte, embellie par la presence des dames, les
chanls du Cecilienverein el les aecords d'une excellente musique
mililaire.

A 8 heures le lundi les officiers se sonl reunis ä la caserne pour se
rendre en corlöge ä l'Hötel-de-Ville, oü a eu lieu la remise du drapeau
föderal. Deux discours onl etö prononces en cette occasion, l'un par
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M. le colonel Philippin, au nom du Comite sortant de charge, l'aulre
par M. le lieulenant-colonel Rudolf, au nom du nouveau Comile.

L'assemblee generale a eu lieu ensuite dans l'eglise. L'ordre du
jour ötait abondamment pourvu. Entre autres, M. le major de Hall-
wyl a rapporle sur le developpement de l'inslruclion dans le sein de
la societe militaire et sur l'activitö des sections ä cet ögard; il a vive-
ment crilique les circonstances diverses qui fönt presque une impos-
sibilite, pour les officiers, d'öludes spöciales süffisantes. Nous revien-
drons plus en detail sur cet interessant expose.

Les sujets de concours proposös par le Departement militaire föderal

ont öle examines. Quelques-uns provoquerent de l'ötonnement,
surtout celui mettant ä l'etude la question de savoir si notre artillerie
de position devait etre augmentee de nombre et de calibre. On croyait
la question resolue depuis longtemps. Trois sujets ont öle choisis, ä

savoir :

1° Organisation rationnelle des unites tactiques d'infanterie et de
carabiniers. 2° Augmentation de la cavalerie. 3° Organisation du parc.

Une commission de cinq membres a etö deeidee pour procöder ä

une rövision de Statuts.
Au nom de la commission des comptes, M. le colonel Bollinger a

annonce qu'ils bouclaient par un solde actif de 38,000 fr. On saura
trouverfbon emploi, espörons-le, ä cette somme, qui sent un peu trop
la thösaurisation.

Sur la proposition de la section de Schaffhouse, il a etö döcidö de
demander au Conseil föderal la publication d'un manuel de l'infanterie;

si la Confedöration ne veut pas en prendre les frais ä sa charge,
la Sociötö militaire y pourvoira elle-meme.

Frauenfeld a ötö dösignö comme lieu de la prochaine fete, qui ne
se fera que dans 4 ans; la nomination du Comitö central futur a öle
ajournee.

Apres avoir encore entendu un long travail de M. Hegg sur la
nöcessitö de placer toute l'adminislralion de l'armöe dans la main unique

de la Confederation comme consequence de Ia centralisalion de
l'instruction, l'assemblöe s'esl separee pour se reunir de nouveau ä

1 1/2 heure, sous les ombrages de la Schanzmätteli, pour le banquet
final.

Lä M. le general Herzog a ouvert la sörie des toasts en portant
d'une voix vibrant dans lous les coeurs un solide et touchant
toast ä la patrie; M. Keller a bu ä la continuation de l'existence
prospöre de Ia Societe des officiers; M. le lieutenant-colonel Pa-
tocchi au canton d'Argovie; M. le colonel Egloff aux autoritös
födörales; le commandant Savary ä l'union de la Suisse romande
et de Ia Suisse allemande; M. le colonel de Perrot ä la diseipline;
enfin M. le major Diodati a portö la sante du gönöral Herzog. Notre
bien-aime gönöral, qui heureusement se porte fort bien, a remercie
dans des termes pleins de reconnaissance et de delicatesse, en portant
la santö de son predöcesseur, le general Dufour, ä qui a öle envoyö
en outre un telegramme qui lui aura prouve la persistance du respec-
tueux attachement de tous |les| officiers suisses.

La soiröe devait se terminer par une nouvelle el joyeuse reu-
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nion en plein air ; eile a ötö troublee par une violenle pluie d'orage,
mais la fete d'Arau n'en laissera pas moins de bons Souvenirs chez
tous ceux qui y onl assistö et d'heureux fruits dans l'armöe. X.

P. S. Nous commencerons, dans notre prochain numero, la
publicalion de quelques-uns des Iravaux prösentös ä l'assemblöe generale
et ä diverses sections speciales.

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE AU POINT DE VUE MILITAIRE.

V

Quelques deputös aux Chambres federales, dösirant avoir une base

pour les discussions devant avoir lieu dans les Cantons, ainsi que
dans l'Assemblöe federale, au snjet de la revision de la Constitution,
se sont mis d'accord en principe sur treize dispositions gönerales
donl les deux premiöres se rapportent au mililaire et sont de la
teneur suivante :

Maintien de la Confödöration suisse comme Etal federatif, composö des peuples
des XXII Canlons souverains de la Suisse.

Obligation du service militaire pour lous les Suisses.
L'armee föderale esl formee des contingents des Cantons.
Une loi federale delermine l'organisation generale de l'armöe. Elle estexeculöe

da ns les Cantons par les autoritös cantonales, sous la surveillance de la Confödöration,

qui sanctionne les lois mililaires des Cantons.
Dans la regle, les unitös tacliques sont formöes de troupes d'un meme Canton

Les Canlons nomment leurs officiers.
Chaque soldal recoit gratuitement de son Canlon ses premiers effets d'öquipement

et d'habillement.
La Confödöration fournit le matöriel de guerre et l'armement que la loi ne met

pas ä la charge des Cantons. L'arme reste en mains du soldal.
La Confödöration pourvoil ä l'instruction militaire. Autant que possible,

rinstruetion de l'infanterie aura lieu dans les Cantons respectifs.
La Confederalion peut, en cas de danger, disposer des hommes non incorporös

dans l'armöe federale et de toutes les ressources militaires des Cantons.
La Confederalion ödicte des prineipes uniformes sur l'impöt militaire.
lnterdiclion du port dans l'armöe föderale de titres ou de döcorations aecordös

par un gouvernement etranger.

Ensuite du bon aecueil fait generalement ä ce programme,
quelques-uns desdils deputös ont redigö comme suit les articles 18, 19
et 20 du nouveau projel constitutionnel :

Art. 18. Toul Suisse est tenu au service mililaire.
Les militaires qui, par le fait du service fedöral, perdent la vie ou ont leur

santö altöree d'une maniöre permanente, ont droit ä des secours de la Confödöration,

pour eux ou leur famille, s'ils sont dans le besoin.
Chaque soldal recoit gratuitement ses premiers effets d'armement, d'habillement

et d'öquipement.
La Confedöration peut ödicter des prescriptions uniformes sur la taxe d'exemption

militaire.
Art. 19. L'armöe föderale est formöe des contingents des Canlons. Elle

comprend tous les Suisses aslieinls au service militaire par la legislation födörale.
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